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Brésil

Une faible amélioration de la représentation

collective des travailleurs informels
Isabel GEORGES *

A l’issue des deux mandats consé-
cutifs du président sortant, Luis Ignácio
Lula da Silva (2003-2010), du Parti des tra-
vailleurs, ancien leader syndical métallur-
giste de la CUT (Central Única dos Traba-
lhadores) qui l’a toujours soutenu, qu’en
est-il des transformations effectives de l’an-
cien système corporatiste de représentation
des travailleurs (Cabanes, 1996) ? Même si
le taux de syndicalisation est plutôt mo-
deste (de l’ordre de 18 %), ces liens étroits
entre le président et la CUT pouvaient favo-
riser une amélioration de la représentation
syndicale. Ce gouvernement de l’opposi-
tion historique à la dictature militaire, dé-
fenseur notoire d’une plus grande pluralité
syndicale, a fait adopter en 2008 une loi
permettant la reconnaissance des centrales
syndicales au même titre que les autres syn-
dicats, amplifiant de cette façon les ni-
veaux horizontaux de la représentation.
Dans quelle mesure cette loi a-t-elle contri-
bué à la démocratisation de la représenta-
tion syndicale, voire à une meilleure recon-
naissance syndicale de l’ensemble des
travailleurs, y compris des catégories les
plus faibles ?

La mondialisation des échanges et de
la production et les transformations ré-
centes du marché du travail (croissance
de l’activité féminine, poids des activités
informelles, diversification des situations
d’emploi et récurrence du chômage)
transforment le syndicalisme corporatif
traditionnel lié à l’emploi formel et indus-
triel. Les formes de représentation, et plus
généralement de reconnaissance des tra-
vailleurs, se diversifient. Offrent-elles de
nouvelles possibilités d’action, ou affai-
blissent-elles au contraire, en le divisant,
le mouvement syndical traditionnel ? Au
Brésil, considéré comme l’un des pays
émergents les plus dynamiques, les politi-
ques néolibérales d’internationalisation
de la concurrence et d’ouverture des mar-
chés des années 1990, l’augmentation du
poids des entreprises multinationales et la
généralisation de la sous-traitance ont
mené à une réduction des droits sociaux.
La mondialisation s’est avérée a priori un
facteur de déstabilisation du contexte
syndical, surtout par le poids du travail
informel. Son installation au cœur des
stratégies de profit des entreprises et la
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hiérarchisation des emplois en fonction
de leur « qualité » repose la question du
lien entre les formes de l’activité et celles
de la représentat ion des travai l-
leurs (Bouffartigue, Busso, 2011 ; Bouquin,
Georges, 2011). La représentation des tra-
vailleurs « précaires » pose un certain
nombre de problèmes qui sont en partie
liés aux caractéristiques propres des tra-
vailleurs concernés (faible niveau de qua-
lification et de rémunération, taux de
turnover élevé, appropriation du travail
peu importante). Dans certains sec-
teurs (nettoyage, grande distribution, té-
lémarketing, etc.), le morcellement des
horaires de travail, ou l’éparpillement
géographique du travail, peut rendre la
constitution de collectifs comme la
simple réunion des travailleurs difficiles.
Par ailleurs, la distance sociale entre les
travailleurs et leurs représentants ne joue
pas non plus en faveur d’une hausse des
niveaux de mobilisation (Brochier, 2001).

Compte tenu du paysage syndical fort
hétérogène, cet article se propose d’ap-
porter quelques éclairages sur des évolu-
tions récentes, d’une part du système des
relations professionnelles au Brésil,
d’autre part de la relation entre formes de
l’activité et figures de la représentation
collective, à partir de trois études de cas
de syndicats de catégories professionnel-
les peu reconnues (télémarketing, vente
ambulante, emploi domestique), affiliés à
la CUT (Central Única dos Trabalhado-
res). L’article s’appuie sur les résultats de
diverses enquêtes 1 réalisées au cours de
la dernière décennie, notamment dans la

région métropolitaine de São Paulo, la
plus dynamique du pays (Cabanes,
Georges, 2009a).

Le cadre actuel
de la représentation syndicale

L’organisation syndicale des travail-
leurs, et a fortiori des travailleurs précai-
res, dépend au Brésil de leur situation
juridique. En effet, seule la fraction for-
melle du marché du travail est couverte
par le système brésilien de la représenta-
tion collective : c’est l’emploi formel, ca-
ractérisé par la détention du livret du

travail 2, qui conditionne le droit à l’orga-
nisation syndicale, et plus généralement
l’application de la législation du travail.
Les formes de l’activité et leur inscription
dans le cadre légal, et l’organisation collec-
tive des travailleurs se conditionnent mu-
tuellement (Cabanes, 1996 ; Leite Lopes,
1991). Dans ce pays, le système des rela-
tions professionnelles combine des carac-
téristiques anciennes et plus récentes fort
disparates, voire paradoxales (Gagnon et
Lang, 2008). En témoigne, par exemple, la
variation du taux de syndicalisation au
cours du temps : de 11 % à la fin des
années 1970, il est passé à 32 % à la fin des
années 1980, pour retomber à 15 % pendant
les années 1990 et remonter à 18 %
en 2008 (Pochmann, 2008).

D’une façon générale, ce système est
fortement ancré dans un syndicalisme
corporatiste, d’inspiration mussolinienne.
Celui-ci, mis en place par Getúlio Vargas
dans les années 1930, est fondé sur un
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1. Ces enquêtes combinent plusieurs types d’approches et de sources (entretiens biographiques,
observations, documents administratifs et d’archives).

2. Le livret du travail – ou la carteira de trabalho – est équivalent au contrat de travail et en spécifie
les conditions, ainsi que l’historique des contrats de travail successifs du salarié. On parle alors
du registro em carteira, ou du contrato com carteira assinada. Ce registre permet l’accès à un
certain nombre de droits sociaux (Reinecke, 1999).



certain nombre de principes : le mono-
pole syndical ou l’unité syndicale – un
syndicat pour chaque profession et par
ville, reconnu par le ministère du Tra-
vail – et « l’impôt syndical » – prélevé de
façon obligatoire à la source – en consti-
tuent les principaux pil iers en vi-
gueur (Gagnon et Lang, 2008). Par
ailleurs, les formes contemporaines plus
« hybrides » de ce syndicalisme d’Etat
portent aussi les traces du « nouveau syn-
dicalisme » brésilien plus interprofes-
sionnel et réformateur (Brochier, 2001 ;
Rodrigues, 1999 ; Ramalho et al., 2003) et
des mouvements sociaux des années 1980
qui ont mené à la fin de la dictature mili-
taire (1964-1985). Plus récemment, la
r é o r g a n i s a t i o n p r o d u c t i v e d e s
années 1990 et les « années Lula » y ont
apposé leurs marques 1.

Les principales caractéristiques
du système brésilien :
entre tradition et réformes

Le système brésilien traditionnel de
représentation syndicale attribue aux
syndicats une fonction de « médiation »
entre « le capital et le travail », en plus
de l ’ accès à que lques béné f i-
ces (De Carvalho, 2006). Il se caracté-
rise par l’unicité syndicale (unicidade

sindical) et l’impôt syndical obliga-
toire. Cet impôt est prélevé à la source
dès lors qu’un syndicat représente une
catégorie de travailleurs sur un terri-
toire donné. Les travailleurs n’ont donc
pas le choix. L’affiliation syndicale, qui
correspond à l’adhésion volontaire de la
part d’un travailleur, a un coût plus éle-
vé mais donne accès à des avantages
comme des colonies de vacances, etc.

Dans ce système, un seul syndicat re-
présente une catégorie déterminée de
travailleurs (dans le sens d’une PCS
– professions et catégories socio-
professionnelles – en France, ou CBO
– Classificação Brasileira das Ocupa-

ções – au Brésil) à chaque niveau de son
organisation spatiale (municipalité
– município –, l’Etat ou la région – esta-

dual – et le niveau national – nacional

ou estatal). C’est l’appartenance à l’une
de ces catégories professionnelles qui
condi t ionne la publ ica t ion de la
« charte syndicale » par le ministère du
Travail, ce qui autorise le syndicat qui
en a fait la demande à percevoir l’impôt
syndical. En ce sens, la représentation
syndicale contribue à la définition des
catégories professionnelles et régule en
partie l’accès au marché du travail, par
le biais de la définition du niveau de
qualification et la réalisation de forma-
tions professionnelles.

Ce système a ouvert la voie à l’indus-
trialisation du pays (en contrepoids à
l’aristocratie terrienne) en instaurant un
régime corporatiste de représentation des
travailleurs et du capital dans le secteur
privé, sur « des bases sectorielles impo-
sées » (Gagnon et Lang, 2008:34). Dans
le but en partie de « produire un corps bu-
reaucratique au service de l’Etat et vidé
de tout activisme politique » (Brochier,
2001:493), le ministère du Travail mis en
place en 2001 intègre des dirigeants syn-
dicaux dénués de tout activisme politique,
et attirés par ces carrières politiques et ad-
ministratives. D’une part, la nouvelle
Constitution de 1988 abolit l’intervention
directe de l’Etat dans l’organisation in-
terne des syndicats et autorise la création
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1. Pour une analyse de la conjoncture récente, voir Problèmes d’Amérique latine, « Le Brésil au
sortir des années Lula », n° 78, automne 2010.



de centrales syndicales (Cabanes, 1996),
dont la CUT est la plus importante 1.
D’autre part, elle introduit une représen-
tation des travailleurs sur leur lieu de tra-
vail (des délégués dans des entreprises de
plus de 200 salariés), tout en préservant
les deux fondements principaux de ce sys-
tème : l’impôt et le monopole syndical.

Les années 1990 se caractérisent par
une situation plus hybride et une attitude
tâtonnante de la part des syndicats
comme des leaders politiques, et surtout
par l’absence de nécessité des syndicats
de chercher l’appui de leurs adhérents
pour pouvoir assurer leur survie. Cette
période se caractérise surtout par des po-
litiques économiques néolibérales de pri-
vatisations massives, qui produisent un
contingent de chômeurs sans précédent et
une précarisation générale des conditions
de travail qui diminue le pouvoir des syn-
dicats, contribue à leur morcellement et à
la diminution des taux de syndicalisation.
Cette situation marque encore le tournant
des années 2000 et contribue à l’acces-
sion à la présidence de l’ancien leader
syndicaliste de la CUT, « Lula ». Cette
juxtaposition entre les anciens opposants
au régime militaire et l’accès d’une partie
importante des bases politiques et travail-
listes aux carrières politiques et adminis-
tratives contribue à une situation ambiguë
d’amplification de l’interpénétration
entre ces milieux et d’affaiblissement des
bases des mouvements politiques, y com-
pris au niveau local.

L’impact des transformations récentes

De fait, l’institutionnalisation pro-
gressive du dialogue entre le travail et le
capital avec la Constitution de 1988, mais
également tout au long des années 1990 et
a fortiori dans les années 2000, donne
lieu à des interprétations contrastées. Si la
Constitution reconnaît le droit individuel
à la grève et à l’existence de syndicats in-
dépendants, qui se regroupent en centra-
les pour augmenter leurs poids 2, leur
cohabitation avec les fédérations et les
confédérations syndicales amplifie le
champ de réalisation d’une carrière pro-
fessionnelle des anciens militants.
L’exemple de la CUT est éclairant à cet
égard : la centrale intègre des conseils tri-
partites d’administration de fonds publics
dès les années 1990 (Codefat – Conselho
Deliberativo do Fundo de Amparo ao
Trabalhador) et administre des parties im-
portantes du FAT – Fundo de Amparo ao
Trabalhador –, destiné à la formation pro-
fessionnelle des travailleurs et à la prise
en charge du chômage, exprimant ainsi
son adhésion à l’idéologie de « l’em-
ployabilité » (Mattos, 2010). Dans cette
perspective, la constitution progressive
d’un syndicalisme plus « organique », qui
fait appel à la « mise à disposition » des
travailleurs pour le travail syndical et
l’accès à des ressources financières (60 %
de l’impôt syndical est destiné aux syndi-
cats), ainsi que la diversification des pas-
sages entre les milieux politiques et
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1. En 2011, la CUT est la centrale syndicale la plus importante du Brésil, avec 3 438 syndicats et
7 464 846 travailleurs affiliés, représentant 22 034 145 travailleurs à la base. Voir http://www.
cut.org.br/institucional/38/historico.

2. Comme la CUT ou la Força Sindical, des centrales qui regroupent des syndicats appartenant à
des secteurs différents, à la différence des vieilles confédérations syndicales, qui regroupent
des fédérations syndicales représentant les travailleurs d’une branche d’activité (commerce,
etc.).



syndicaux 1 constitueraient un terrain pro-
pice à la prolifération de la corruption.

En revanche, la loi 1.990/07, adoptée
par le Parlement en mars 2008, qui recon-
naît légalement les centrales syndicales
comme organe de représentation des tra-
vailleurs et leur octroie le droit de rece-
voir une partie de l’impôt syndical (10 %,
en contrepartie de la réduction de la partie
destinée au ministère du Travail de 20 à
10 %), contribuerait au renforcement de
structures de représentation horizontales,
et donc à une certaine ouverture. Le droit
de percevoir l’impôt syndical et l’accom-
plissement effectif de leur rôle d’organe
de représentation dépendent cependant
d’un certain nombre de conditions (au
moins 100 syndicats « adhérents », avoir
une certaine représentativité territoriale et
représenter au moins 300 000 travail-
leurs, entre autres). Parmi les 17 centrales
syndicales qui existent aujourd’hui au
Brésil, moins de cinq remplissent les
conditions spécifiées ci-dessus. Près de la
moitié (48 %) des syndicats reconnus par
le ministère du Travail est affiliée à une
centrale syndicale, ce qui témoigne d’une
certaine prolifération de la création syn-
dicale 2.

Alors que la plupart des interprétations
des évolutions actuelles oscillent entre
l’extension du régime corporatiste autori-
taire et sa démocratisation (Boito Jr.,
2003 ; Galvão, 2006 ; Mattos, 2010, entre
autres), peu d’études s’interrogent sur
l’impact de ces transformations sur les
fractions de la main-d’œuvre exclues, ou
partiellement exclues, du marché formel

du travail, comme la totalité des vendeurs
ambulants et environ les trois quarts des
employées domestiques (Georges, 2008),
ainsi que les travailleurs dont l’apparte-
nance à une branche professionnelle est
sujette à discussion, tels les téléopéra-
teurs (Georges, 2006). La création de cen-
trales syndicales comme instances dotées
de capacités d’intermédiation entre les
syndicats locaux et les grandes fédéra-
tions syndicales en charge de la redistri-
but ion des prélèvements pourrai t
néanmoins ouvrir de nouveaux espaces
de négociation, y compris pour des caté-
gories professionnelles en quête de recon-
naissance, par la création d’alliances, en
modifiant l’articulation exclusive entre
une catégorie professionnelle et un seul
syndicat sur un territoire donné.

La représentation
dans trois secteurs emblématiques

Trois secteurs d’activité illustrent
particulièrement les différents niveaux
et types d’informalité et les figures de la
représentation collective qui s’en déga-
gent. La mondialisation a en partie con-
tribué à façonner ces secteurs d’activité
et les possibilités d’action concrètes qui
s’ouvrent aux militants de base dans le
cadre des transformations affectant ces
secteurs – surtout dans le cas du télé-
marketing. Les syndicats de ces trois
secteurs sont affi l iés à la CUT, la
banl ieue ouvr ière de la région de
São Paulo – l’ABC paulista – étant un
de ses fiefs historiques.
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1. Comme l’ex-président de la CUT, Luiz Marinho, qui a été nommé ministre du Travail en 2005.
2. Selon l’enquête syndicale de l’IBGE – Instituto Brasileiro de Geografia e Estatística – de 2001,

le nombre de syndicats (patronaux et de salariés) a augmenté de 43 % entre 1991
et 2001 (passant de 11 193 à 15 963, dont 11 354 syndicats de salariés). D’après cette source,
62 % des syndicats n’étaient affiliés à aucune centrale en 2001.



Le secteur du télémarketing

Le secteur du télémarketing (informa-
tion, assistance et vente par téléphone) s’est
créé avec l’ouverture des marchés. Il est le
fruit des processus de privatisation et de dé-
réglementation de ces derniers à l’initiative
des grandes multinationales. La dissocia-
tion entre le lieu physique d’accomplisse-
ment du travail et la fourniture du services
est une dimension de la nouvelle division
internationale du travail. Il s’agit cependant
d’une des rares activités relativement faci-
les d’accès qui permette une certaine forme
de mobilité sociale à travers l’accès à l’édu-
cation formelle – un des éléments mobilisa-
teurs de l’identité professionnelle, sociale et
militante.

Le syndicat des travailleurs du sec-
teur du télémarketing (Sintratel), très
jeune et dynamique, lutte à la fois pour la
professionnalisation de l’activité des tra-
vailleurs et la reconnaissance classique
de leurs droits, et pour de meilleures
conditions de travail. Unique syndicat de
la catégorie des travailleurs du télémarke-
ting à São Paulo, il a été fondé en 1992
par les employés d’un des premiers insti-
tuts de sondage d’un grand quotidien de
la ville. En 2002, seuls 16 000 des
100 000 opérateurs et opératrices y sont
syndiqués alors que le secteur compte
400 000 salariés 1. Il s’agit d’une popula-
tion jeune (en 2002, 88 % ont entre 20 et
39 ans), féminine (en 2002, 69 % sont des
femmes, 76,8 % en 2006), avec des ni-
veaux de qualification formelle relative-
ment élevés (en 2002, 74 % ont fait des
études secondaires complètes et 22 % des

études supérieures) 2. Le secteur s’est dé-
veloppé très rapidement : en 2006, il
compte un total, au niveau national, de
675 000 salariés, et affiche un taux de
croissance annuel d’environ 30 % 3 ; en
2010, le secteur compte environ
850 000 travailleurs, dont 250 000 dans la
région métropolitaine de São Paulo. Le
taux de féminisation s’est encore ac-
cru (76%) ainsi que la prédominance
d’une population jeune (70% ont entre 18
et 26 ans), selon le syndicat Sintratel. La
formation, d’environ un mois, se fait en
grande partie sur le tas.

Au début des années 2000, dix ans
après sa création, Sintratel n’avait pas
encore obtenu sa reconnaissance par le
ministère du Travail. La catégorie pro-
fessionnelle, encore en voie de définition
par le ministère du Travail, rencontrait
alors trois problèmes principaux : les in-
fractions à la législation du travail, faci-
l i tées par l ’ indéterminat ion de la
nomenclature professionnelle et de l’or-
ganisation du travail et la mobilité des sala-
riés (Georges, 2006) ; le taux de turnover

extrême de ces salariés, qui rend leur en-
gagement syndical difficile ; la démulti-
plication des chaînes de la sous-traitance
et la difficulté d’identifier et d’interpeller
le donneur d’ordres, qui rendent l’inter-
vention des organes de représentation dif-
ficile. Le syndicat Sintratel assume
essentiellement un rôle de négociation
classique des conditions de travail et
d’emploi d’une « nouvelle » catégorie de
salariés, fruit de l’internationalisation de
la production des biens et des services.
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1. Enquête annuelle de l’Association brésilienne de télémarketing.
2. Cf. Enquête Sintratel de 2002 sur six grandes entreprises de télémarketing de São Paulo.
3. Cf. « Global Call Center Industry Project », enquête commandée par la Faculté d’administration

de l’Université Pontificale de São Paulo et par l’Association brésilienne de Téléservices (ABT)
en 2006.



48 Chronique internationale de l'IRES - n° 130 - mai 2011

BRESIL

La vente ambulante ou les différents
modèles de représentation
du « marché de la protection »

L’activité de vente ambulante est par-
fois extrêmement lucrative. Il s’agit
d’une activité non seulement informelle
mais également illégale en partie (par le
statut de la main-d’œuvre immigrée, le
type de marchandises, des produits pira-
tes ou falsifiés et/ou le marché de la pro-
tection que son exercice implique). De ce
fait, l’estimation du nombre de personnes
dédiées à cette activité est extrêmement
imprécise ; de même, les chiffres relatifs
à l’immigration clandestine sont difficiles
à obtenir. A São Paulo, la vente ambulante
occuperait environ 200 000 personnes, hom-
mes et femmes d’origines et de confessions
diverses (Juifs, Arabes, Libanais, etc. et plus
récemment Chinois, Coréens, Boliviens),
d’après le syndicat des travailleurs de
l’économie informelle (SINTEIN). Outre
des produits plus sophistiqués (techno-
logiques notamment), de l’artisanat et
des aliments sont proposés à la vente.
L’activité des vendeurs ambulants peut
prendre des formes extrêmement diver-
ses. Leurs gains varient en fonction de
la place du vendeur au sein de la divi-
sion du travail de la vente informelle.
Cette place dépend en partie de sa tra-
jectoire d’immigration, liée au com-
merce illégal de main-d’œuvre organisé
par « filières » professionnelles et ethni-
ques (Freire da Silva, 2009). Elle est
également liée à son niveau d’auto-
nomie dans la division du travail. Ces
vendeurs ambulants peuvent être pro-

priétaires ou simples locataires, voire
sous-locataires, d’un poste de vente lé-
gal ou illégal et les emplacements lé-
gaux eux-mêmes nécess i t en t l e
paiement d’une « taxe » pour éviter de
se faire agresser.

A São Paulo, le déroulement de cette
activité licite/illicite révèle et alimente un
mode de fonctionnement clientéliste, tout
en créant d’autres circuits en croissance
exponentielle, comme le marché de la
protection. Celui-ci repose sur ce que cer-
tains ont appelé « la marchandise poli-
tique » 1, c’est-à-dire l’échange d’un
appui politique contre la protection qui
permet l’exercice d’une activité écono-
mique. Cet échange n’est jamais direct et
va du vendeur ambulant au « pouvoir »
qui donne le droit d’exercer l’activité, en
passant par les sociétés/équipes de sécuri-
té, les associations et syndicats de ven-
deurs ambulants, les administrations de la
police ordinaire et les élus. A chaque
étape, qui ne suit pas nécessairement cet
ordre, l’argent circule toujours dans le
même sens, du vendeur ambulant au
« pouvoir ». Dans bien des cas, ces ven-
deurs travaillent pour une personne qui a
réussi à obtenir la protection nécessaire
pour pouvoir exercer le métier et qui se
fait payer pour cela, ce qui ne protège pas
nécessairement les travailleurs ambulants
de l’intervention des forces de l’ordre
pour les retirer de la voie publique,
confisquer leur marchandise et leur infli-
ger des contraventions. L’articulation de
cette activité avec les pouvoirs publics est
complexe et très variable selon la

1. Cf. Misse (1997). Cet auteur définit la notion de mercadoria política (marchandise politique),
fondée sur son analyse des réseaux mafieux et du trafic de drogues à Rio de Janeiro, comme
« tout type de marchandise qui recouvre des coûts et des ressources politiques cédées par
l’Etat pour produire une valeur d’échange politique ou économique ».



conjoncture politique 1, mais elle ne
change guère de nature, car le « marché
de la protection » est extrêmement ren-
table. D’après les informations fournies
par des membres du syndicat des travail-
leurs informels, au centre-ville de
São Paulo, chaque bout de rue dépend de
la « protection » d’un conseiller de la
mairie, qui se fait payer son cautionne-
ment de l’activité, c’est-à-dire sa « pro-
tection ». Les contours de ce marché se
circonscrivent en fonction de la définition
par les pouvoirs publics des territoires où
l’activité de vente ambulante est tolérée.

Le seul syndicat qui se soit fait un nom
en luttant contre l’illégalité et la corrup-
tion (notamment des pouvoirs publics),
le SINTEIN, semble être pris comme mo-
dèle par quelques émules, qui reprennent le
flambeau aujourd’hui. Ce syndicat, fondé
en 1992, et dont le siège est situé au
centre-ville de São Paulo, est composé d’un
directoire de 29 membres, dont 18 femmes,
et revendique 14 000 adhérents. Il s’occupe
essentiellement des travailleurs informels
de la région – les vendeurs ambulants – et
tente de proposer des alternatives économi-
ques (coopératives de production et de
commercialisation) ou la location collec-
tive d’espaces de vente (shopping popular).
Sa recherche d’appuis internationaux,
comme son association avec une ONG
d’Afrique du Sud (Streetnet) fondée au dé-
but des années 2000 et qui fédère des ven-
deurs ambulants, est encore balbutiante.
L’activité syndicale du SINTEIN consiste à
rechercher des îlots alternatifs indépen-
dants, stratégie vouée à l’échec si elle n’a

de portée que « pédagogique » : une
véritable lutte contre les conditions de pro-
duction de cette ample niche d’activité sup-
pose une vraie guerre, avec des morts – ce
qui n’est pas nécessairement l’objectif des
dirigeants actuels du syndicat. En 2010, la
recherche de nouvelles sources de finance-
ments a mené à une scission interne qui a
conduit à la création d’un nouveau syndi-
cat, le syndicat des travailleurs et micro-
entrepreneurs – catégorie professionnelle
dont il porte le nom – en voie de reconnais-
sance par le ministère du Travail au niveau
de l’Etat de São Paulo. Cette nouvelle fi-
lière s’est ouverte d’une part suite à la créa-
tion d’une nouvelle catégorie profession-
nelle reconnue par le ministère du Travail
par la promulgation de la loi 128/2008
créant la personne juridique du micro-
entrepreneur individuel – Microempreende-

dor Individual – MEI 2, et d’autre part en
raison du déplacement du territoire d’inter-
vention du SINTEIN au niveau de l’Etat (et
non plus de la municipalité, comme aupara-
vant), autorisant la demande d’ouverture
d’un nouveau syndicat auprès du ministère
du Travail. La création de cette nouvelle ca-
tégorie professionnelle vise notamment à
offrir un minimum de protection sociale à
des travailleurs considérés jusque-là « à
leur compte », sans toutefois payer les char-
ges nécessaires pour leur ouvrir un droit à la
retraite et à l’assurance chômage et ma-
ladie.

L’emploi domestique

Au Brésil, l’emploi domestique repré-
sente environ 6,5 millions de person-
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nes 1 (des femmes à 95 %), dont
130 000 travaillent dans la région métro-
politaine de São Paulo. Il s’agit d’une des
principales formes de l’emploi féminin
en termes de volume (17,5 % de l’emploi
féminin) 2. La catégorie professionnelle
des « employés et travailleurs domesti-
ques », selon la nomenclature officielle,
recouvre une gamme extrêmement large
d’activités : femmes de ménage, de
chambre, assistantes maternelles, ai-
des-soignantes, cuisinières, etc. De
même, elle se caractérise par une grande
disparité de salaires, la possibilité de
« choisir » son emploi dépendant de
l’étendue et de la qualité des réseaux
d’accès à l’emploi (Georges, 2008). Ain-
si, en 2006, le salaire d’une employée do-
mestique pouvait varier d’un salaire
minimum (360 reais, soit environ 150 euros)
à 1 800 reais (780 euros) dans le cas
d’une aide-soignante spécialisée dans les
soins à domicile.

A la différence d’autres pays d’Amé-
rique latine et d’Europe, ces emplois sont
réservés aux Brésiliennes et s’inscrivent
dans les flux complexes de migrations in-
ternes. Pour cette raison, mais aussi à
cause de la survivance de relations pa-
ter(mater)nalistes au travail (Geffray,
1996), ce secteur évolue d’une certaine
manière à l’abri de la mondialisation, en
dépit d’une relative homogénéisation des
conditions de travail en milieu urbain.
C’est une des activités féminines les plus
anciennes et qui s’est le plus développée
ces dernières années, ce qui a contribué à

l’entrée massive des femmes sur le mar-
ché du travail. L’emploi domestique est à
l’heure actuelle un des rares domaines
d’activité accessibles aux femmes de
faible niveau scolaire (64 % ont moins de
huit années d’études) 3. Il s’inscrit au-
jourd’hui, comme c’était le cas jadis,
dans des rapports d’inégalité sociale et
économique extrêmement forts. Ces
« rapports de classe » recoupent en partie
des « rapports de race/ethnie » (61,8 %

des « bonnes » sont de couleur)
4. La gé-

néralisation de l’emploi domestique dans
les grands centres urbains et sa formalisa-
tion croissante, dont témoignent la dimi-
nution relative de la part de « bonnes »
qui demeurent à domicile et la diffusion
croissante de normes légales avec la nou-
velle Constitution de 1988, qui rend y
compris le recours au droit du travail et à
l’appareil judiciaire plus accessibles (Vidal,

2007), contribuent à rapprocher ce rap-
port de classe d’une relation salariale 5. A
cette sorte de « démocratisation » de l’accès
au service comme des conditions d’exer-
cice de l’activité s’ajoutent des mesures fis-
cales incitant à la déclaration de l’emploi
domestique. Ainsi, la mesure provi-
soire 284 du 6 juin 2006 (toujours en vi-
gueur) a permis la déduction fiscale des
charges sociales d’une employée domes-
tique. De même, le projet de loi « Legalize
sua doméstica e pague menos INSS » de
fin 2008 avait comme objectifs la réduction
des charges sociales (de 12 à 6 %) et l’intro-
duction d’un taux unique (de 6 %) pour les
domestiques non déclarées. Aussi, contrai-
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rement à d’autres pays d’Amérique la-
tine, environ un quart de l’emploi
domestique est formel au Brésil.

La question de la représentation syn-
dicale des travailleuses domestiques sou-
lève celle de la reconnaissance de leur
propre « professionnalisme » (Cabanes et
Georges, 2007). D’une part, bien que la
nouvelle Constitution ait rapproché les
droits conquis par cette catégorie profes-
sionnelle de ceux des autres travailleurs,
il n’y a pas encore égalité. Ainsi, la caté-
gorie dispose d’une législation spéci-
fique, qui ne limite toujours pas la
journée de travail et ne leur accorde pas le
droit d’accès à une indemnisation spé-
ciale (le « fonds de garantie »), garantie
réservée aux autres salariés dans des
conditions spécifiques. Aussi, hier
comme aujourd’hui, les militantes du
syndicat des travailleurs domestiques de
la ville de São Paulo, affilié à la CUT,
comme celles des autres syndicats situés
à l’intérieur de l’Etat de São Paulo (syn-
dicats de Campinas, Piracicaba, parmi
lesquels la première association de tra-
vailleuses, fondée en 1936 à Santos, par
Laudelina de Campos Mello, transformée
en syndicat à la fin des années 1980), sont
des femmes « de couleur », d’un certain âge
et la plupart du temps célibataires et/ou
n’ayant plus de charges familiales (Cárnio,
2004 ; Georges, 2009b ; Oliveira, 2007).
Ce sont elles cependant, issues des asso-
ciations, proches des communautés ecclé-
siastiques de base et des milieux catho-
liques d’employeurs, qui ont contribué à
l’institutionnalisation de cette catégorie
professionnelle et à l’inscription de leurs
droits dans la Constitution. L’activité mili-
tante reste de nos jours l’apanage de la gé-
nération des pionnières dont le vécu
professionnel diffère singulièrement de ce-
lui des jeunes travailleuses d’aujourd’hui,

domestiques la plupart du temps urbaines
et mères de famille souvent seules à éle-
ver leurs enfants. Le syndicat rencontre
de sérieux problèmes de renouvellement :
peu de jeunes femmes militent, et il
n’existe pas d’autres syndicats à chaque
niveau territorial de la représentation en
raison du principe de l’unicité syndicale.
Le syndicat contribue à ce faible niveau
de « politisation » en rendant un service
du type « service public » à la demande,
et intervient souvent pour régler des
contentieux. Les règles de droit qui régis-
sent cette catégorie sont inscrites dans la
Constitution, alors que pour toutes les au-
tres catégories de travailleurs elles sont
inscrites dans le Code de la législation
travailliste (CLT). Ainsi, le niveau d’ins-
titutionnalisation de la catégorie est parti-
culièrement important, ce qui contraste
avec la multitude de situations de travail
et d’emploi individualisées et réglées
dans la pratique souvent au coup par
coup, au gré de l’évolution de la demande
des travailleuses, ou de leurs employeurs.
Dans ce schéma, le syndicalisme de ce
travail « atypique » ou « précaire »
semble assumer une fonction sociale de
médiation entre l’Etat et certains des seg-
ments de la société.

Conclusion

Au vu des trois cas analysés, il appa-
raît que la mondialisation a des effets di-
rects l imités sur les f igures de la
représentation collective. Pourtant, no-
tamment dans le secteur du télémarke-
ting, mais aussi dans celui de la vente
ambulante, elle en façonne les contours,
en définissant les conditions générales de
l’exercice de l’activité. Ainsi, la mondia-
lisation a contribué à l’émergence du sec-
teur du télémarket ing, au prix du
remplacement d’emplois d’exécution
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dans des secteurs anciennement sta-
bles (télécommunications, banques, etc.)
par la généralisation de la sous-traitance.
Dans le secteur de la vente ambulante,
elle a contribué à l’intensification des
flux de marchandises comme des flux de
personnes, qui, à leur tour, ont alimenté,
et ont été alimentés par des mécanismes
qui traversent des espaces internationaux,
nationaux et locaux, comme des dimen-
sions économiques, sociales et politiques.
C’est certainement le secteur de l’emploi
domestique qui reste le plus à l’écart des
circuits de la mondialisation.

Si une évolution des critères de la re-
présentativité semble avoir été rendue
possible par le rapprochement entre les
milieux syndicaux et politiques et la pro-
mulgation de la loi de 2008, cette voie ne
semble pas, pour l’instant, donner les ré-
sultats escomptés. Les changements lé-
gaux ont peu modifié un cadre initial qui
se caractérise par la prédominance des
conditions du travail et des formes de
l’activité dans la définition du niveau
d’institutionnalisation de la représenta-
tion collective. En fait, il s’agit dans le
cas des trois secteurs d’un ensemble de
situations particulières, dont la réalité
spécifique est variable en fonction des
contextes locaux, du fait de l’implanta-
tion territoriale locale et de l’unicité syn-
dicale qui ont été préservées et qui
excluent toujours l’instauration même
amorcée d’une certaine pluralité syndi-
cale, mais aussi en raison de la conjonc-
ture politique locale. Ainsi, même si la
reconnaissance des centrales syndica-
les (au même titre que les syndicats) a
permis de multiplier les niveaux de la re-
présentation horizontale, et d’en diversi-
fier les ramifications, le maintien du
principe de base du mode de finance-
ment, et de l’alimentation verticale, par le

prélèvement automatique à la source de la
taxe syndicale auprès des travailleurs for-
mels exclusivement, ainsi que de la redis-
t r ibut ion de cet te obole entre les
syndicats, les centrales, le ministère du
Travail et les autres instances de la forma-
tion professionnelle par un mécanisme
bureaucratique, empêchent non seule-
ment une démocratisation de ces prati-
ques, mais maintiennent des conditions
favorables aux arrangements entre des
personnalités de la vie politique et admi-
nistrative. De plus, le rapprochement
entre les milieux politiques et syndicaux a
contribué paradoxalement d’une part à af-
faiblir les bases militantes, d’autre part à
favoriser non seulement les arrange-
ments, mais aussi les possibilités de cons-
truction de carrières professionnelles au
sein de ces milieux, ce qui joue indénia-
blement en faveur du maintien du statu

quo du système corporatiste. Dans le sec-
teur de la vente ambulante au centre de la
ville de São Paulo, par exemple, s’opère
actuellement sous l’égide du préfet
conservateur Gilberto Kassab une poli-
tique de la « ville propre », mise en œuvre
non seulement par un durcissement des
critères d’attribution d’autorisations pour
des annonces visuelles, mais surtout par
un rapprochement entre des politiques de
répression (par la police militaire) et d’as-
sistance face à la présence de la popula-
tion de rue et des vendeurs informels,
expulsant des mouvements sociaux orga-
nisés et réarticulant un front conservateur
à l’intérieur même des réseaux de con-
trôle du « marché de la protection ».

Pour les syndicats étudiés, la formali-
sation de la relation de travail reste l’ob-
jectif principal, justement en raison du
maintien du principe de l’unicité syndi-
cale et du mode de financement centrali-
sé. En ce sens, l’informalité place les
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syndicats dans une situation où leur rela-
tive proximité avec les adhérents – un de
leurs principaux atouts – a du mal à se
transformer en ressource, comme on
pourrait l’imaginer dans un contexte dif-
férent de représentativité. Ainsi, les stra-
tégies du syndicat du télémarketing,
comme de celui des domestiques, visent
principalement la reconnaissance statu-
taire de la catégorie par le ministère et
l’inscription, voire l’élargissement, des
droits des travailleurs dans la législation,
même si ces tactiques peuvent créer quel-
ques conflits avec les intérêts immédiats
des salariés (qui préfèrent parfois une
rente plus élevée à la formalisation de
leurs droits). D’ailleurs, la faible impor-
tance que la centrale syndicale commune
des trois syndicats (CUT) accorde à leur
affiliation témoigne de ce maintien du
statu quo. Ainsi la hiérarchisation entre
les différentes formes du travail selon
leur niveau de formalité, leur reconnais-
sance catégorielle et le montant des con-
tributions des travailleurs continue à
structurer le système de la représentation
col lect ive. Néanmoins, en ce qui
concerne des catégories peu définies,
comme celle des vendeurs ambulants,
leur affiliation à des centrales nouvelles
en quête de reconnaissance peut donner
quelques ouvertures à ces groupes peu re-
connus auparavant, sans toutefois s’écar-
ter de l’objectif d’une reconnaissance
institutionnelle. Ceci n’empêche pas, en
parallèle, l’émergence d’autres registres
de l’action syndicale, comme la lutte
contre la corruption et la promotion de
principes éthiques.
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